
PAR COURRIEL 

Québec, le 16 janvier 2026 

 

  

Objet  : Réponse - Demande d’accès à des documents 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 17 décembre 2025 par laquelle 

vous souhaitez obtenir les informations suivantes:  

• Les listes d’attente en imagerie médicale au 30 octobre 2025;

• Les volumes d’attente, les pourcentages d’accessibilité excédant 90 jours et le nombre

de suivis hors délai pour chaque établissement et pour les centres d’activités suivants:

o Radiologie générale;

o Échographie;

o Tomodensiométriee (TACO ou TDM);

o Résonance magnétique (IRM);

o Mammographie;

o Médecine nucléaire et TEP.

Aux termes de nos vérifications, vous trouverez ci-joint un document contenant 

certains des renseignements visés par votre demande. Toutefois, nous ne détenons pas 

d’information concernant la radiologie, puisqu’il s’agit d’une modalité offerte sans 

rendez-vous. De plus, en ce qui a trait au volent de votre demande portant sur les 

activités dont l’attente excède 90 jours, nous ne détenons pas l’information demandée. La 

production de ces données exigerait d’effectuer des calculs ou des comparaisons à partir 

de plusieurs documents. Par conséquent, conformément à l’article 15 de la Loi sur l’accès 

aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels (R.L.R.Q., chapitre A-2.1, ci-après la « Loi »), nous ne pouvons répondre à cet 

aspect de votre demande.  



 

Nous précisons que les données qui figurent dans le document sont celles du 15 

novembre 2025, soit la date la plus rapprochée de celle visée par votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 

la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 

trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 

Nous vous prions d’agréer nos cordiales salutations. 

Me Anne de Ravinel, responsable de l’accès aux documents et de la protection des 

renseignements personnels 

N/Réf. : 25-SQ-0001-392-01 

p.j  Avis de recours 

      Dispositions législatives citées 

 Document (1) 
 



 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

Révision 

a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où 
le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

QUÉBEC  MONTRÉAL 

Commission d’accès à l’information  Commission d’accès à l’information 
525, boul. René-Lévesque Est, bur. 2.36 2045, rue Stanley, bur. 900 
Québec (Québec) G1R 5S9 Montréal (Québec) H3A 2V4 

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public).  

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir 

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il 
s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  

b) Délais 

L’article 149 prévoit que l’avis de l’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 

c) Procédure 

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 
dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

  



 

Dispositions législatives pertinentes 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 
 

15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, 
ni comparaison de renseignements. 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:15


N/A : L'établissement n'a pas cette modalité d'imagerie.

Date des données : Les données fournies ont été colligées aux allentours du 15 novembre 2025.

Clientèle visée : Les données fournies incluent uniquement les demandes d'examens ÉLECTIFS primaires. Aucune donnée concernant les demandes en provenance de l'urgence et des unités 

de soins, ainsi que les demandes d'examens de suivi/contrôle.

Modalités d'imagerie demandées :  

- Aucune données pour la radiographie n'est colligée puisqu'il s'agit d'une modalité sans rendez-vous. L'examen est réalisé sur présentation de l'usager avec sa prescripton.

- Les données d'échographie fournies incluent : abdomino-pelvienne, musculosquelettique, mammaire, doppler et autres.

- Les données colligées en médecine nucléaire et TEP sont celles de la TEP. Aucune donnée sur la médecine nucléaire.

Tableau : Attente élective

Interprétaion des données : Les données fournies sont autorapportées. Des coquilles peuvent donc être présentes. La prudence et le jugement sont de mise lors de l'interprétaion qu'on en 

fait.

Tableau : Hors délai contrôles

Interprétation des données : Les examens de suivi/contrôles Hors délai, peuvent être hors délai depuis 1 journée, 2 semaines ou 1 mois. Il n'y a aucune indication en regard du nombre de 

jours hors délai de chacune des requête de la liste d'attente.

Les logiciels d'information en radiologie ont certaines limitations rendant la production de données statistiques des examens de suivi/contrôle complexe et inexacte (pour certains). 

L'interprétation des données doit donc être ajustée en conséquence.

N/A : L'établissement n'a pas cette modalité d'imagerie.

Date des données : Les données fournies ont été colligées aux allentours du 15 novembre 2025.



Modalités d'imagerie

Délais d'attente Attente 0-90jrs Attente totale Attente 0-90jrs Attente totale Attente 0-90jrs Attente totale Attente 0-90jrs Attente totale Attente 0-90jrs Attente totale

01 2578 3920 3247 3733 1977 2139 1207 1668 63 64

02 2970 3996 1281 1423 1005 1032 2125 3264 103 103

554 930 562 566 481 498

2568 4925 66 70 3610 5004 3222 7081 302 359

81 81 759 897 342 610 473 765

04 2629 3512 816 839 2705 3579 2615 3757 265 303

05 3251 10716 628 645 3411 7714 3208 12754 599 768

584 1357 1950 4602 2268 4120

1001 1003 116 116 2164 2806 2055 3666 283 309

1966 3657 2664 4150 4989 9458

2279 4448 150 207 4604 13911 3116 7319 217 223

610 711 91 125 2408 3362 3569 5177 119 134

1477 5362 224 567 3811 9646 4325 15330 292 311

2029 5661 370 644 2952 4425 2951 4489 610 816

99 449 15 16 461 1787

50 61 559 832 428 566 215 568

07 2430 8561 1650 2036 2066 3238 1826 7539 139 151

08 1695 4966 138 150 561 624 875 2265 1 1

09 575 1954 668 1032 787 2374 501 1782

10 127 127 2 2 27 27

1085 1573 282 350 958 1117 798 951

235 357 67 77 74 84 106 135

12 2204 2737 1374 1417 3115 4241 2622 3684 34 36

13 646 704 142 180 2160 2384 3500 6410 174 190

14 2921 4009 337 347 5012 8133 3694 9389 228 300

15 2138 3128 675 811 3281 4145 4020 8140 130 174

2473 4327 309 314 2107 2809 3688 10685

3151 9079 255 278 2984 5184 3406 9060

2406 9024 58 116 1150 2507 2541 6646CISSS Montérégie-Ouest

Examens ÉLECTIFS primaires_15 novembre 2025

CISSS Gaspésie

CISSS Îles-de-la-Madeleine

CISSS Chaudière-Appalaches

CISSS Laval

CISSS Lanaudière

ICM

CISSS Outaouais

CISSS Abiti-Témiscamingue

CISSS Côte-Nord

CISSS Nord-du-Québec

ÉtablissementsRégions

CIUSSS Saguenay-Lac-Saint-Jean

CIUSSS Capitale-Nationale

CHU de Québec

N/A

03

06

11

Tomographie par émission de positons

N/A

N/A

données non disponibles

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

Échographie générale

N/A

N/A

N/A

Mammographie

N/A

N/A

N/A

N/A

N/A

Tomodensitométrie Résonance magnétique

16

CISSS Bas-Saint-Laurent

IUCPQ

CIUSSS Maurice-Centre-du-Québec

CIUSSS Estrie-CHUS

CIUSSS Ouest-de-l'Île

CIUSSS Centre-Ouest-de-l'Île

CIUSSS Centre-Sud-de-l'Île

CIUSSS Est-de-l'Île

CIUSSS Nord-de-l'Île

CUSM

CHUM

CHU Sainte-Justine

CISSSS Laurentides

CISSS Montérégie-Centre

CISSS Montérégie-Est



Régions Établissements Modalités Échographie générale Mammographie Tomodensitométrie Résonance magnétique Tomographie par émission de positons

01 1741 599 1176 179 0

02 515 360 23 31 68

12 0 65 N/A N/A

2178 16 1953 2856 184

6 N/A 156 3 57

04 1715 126 9145 1413 14

05 4023 181 4150 2594 132

1059 N/A 2012 521 N/A

164 5 268 1863 60

183 N/A 435 72 N/A

227 341 1731 1416 19

4 1 70 226 75

2068 940 4043 5145 3

2495 247 1303 789 0

10 N/A 0 9 0

07 1652 193 652 1507 0

08 904 15 11 0

09 157 368 390 123 N/A

10 0 0 0 N/A N/A

100 10 3 0 N/A

56 18 5 3 N/A

12 297 261 1189 498 34

13 131 235 75 30 9

14 118

15 640 291 24 445 1

607 310 208 430 N/A

984 37 164 133 N/A

857 14 24 166 N/A

CISSS Bas-Saint-Laurent

CIUSSS Saguenay-Lac-Saint-Jean

03

CIUSSS Capitale-Nationale

CHU de Québec

IUCPQ

06

CIUSSS Ouest-de-l'Île

CIUSSS Centre-Ouest-de-l'Île

CIUSSS Centre-Sud-de-l'Île

CIUSSS Est-de-l'Île

CIUSSS Nord-de-l'Île

CUSM

CHUM

CISSS Outaouais

CISSS Abiti-Témiscamingue

CISSS Côte-Nord

CISSS Nord-du-Québec

CIUSSS Maurice-Centre-du-Québec

CIUSSS Estrie-CHUS

Données non disponibles

Données non disponibles

Examens de suivi/contrôle HORS DÉLAI

CISSSS Laurentides

16

CISSS Montérégie-Centre

CISSS Montérégie-Est

CISSS Montérégie-Ouest

11
CISSS Gaspésie

CISSS Îles-de-la-Madeleine

CISSS Chaudière-Appalaches

CISSS Laval

CISSS Lanaudière

CHU Sainte-Justine

ICM




